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Préambule
________________________________________________

Dans les différentes listes de cyclones ayant intéressé les Petites Antilles établies par les historiens
spécialisés, il s’en trouve un pour l’année 1786, répertorié par I. R. Tannehill et E. B. Garriott qu’ils
ont daté au 2 septembre sur l’île de la Barbade.

M. Chenoweth l’a également recensé, qualifié d’ouragan (HU), ayant touché les Petites Antilles au
niveau de la Barbade le 2 septembre, puis les Bahamas (Nassau) avant qu’il ne soit encore repéré au
large des côtes américaines de Caroline du Sud le 10 du mois.

Par contre, ni O. Pérez, ni W. H. Alexander, les spécialistes des cyclones de Porto Rico et de Saint-
Kitts,  ni  même P.  Flament  dans  son étude  des  cyclones  historiques  de la  Martinique,  ne  l’ont
recensé.

Pour autant, la presse, comme certains récits par lettre, ayant rapporté quelques éléments concernant
le  passage  de  ce  cyclone  sur  certaines  îles,  la  Barbade  donc  mais  aussi  la  Martinique,  nous
proposons sa trajectographie approximative ci-dessous.
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Trajectoire possible du centre du cyclone les 2 et 3 septembre 1786

Impacts et effets du cyclone sur la Martinique 
________________________________________________

On peut retranscrire la lettre de M. Cl.-Ch. de Marillac, vicomte de Damas, gouverneur général des
Îles  du  Vent,  et  de  M.  Foullon  d'Ecotier  (ou  d’Escotiers),  intendant  de  la  Martinique  et  de  la
Guadeloupe,  rédigée  le 10/09/1786,  destinée  à  informer  le  ministère  du  passage  de  ce  qui  fut
dénommé un « coup de vent » à la Martinique (l’original est en ANNEXE 1).

« Monseigneur,
Nous avons l’honneur de vous rendre compte que cette colonie a essuyé un petit coup de vent dans
la nuit du 2 au 3 de ce mois, dont l’effet n’a porté que sur les vivres du pays, et peu sur les denrées
du commerce de France. Les bananiers ont été en plus grande partie renversés, et les maniocs
ébranlés. Cet accident aura peu de  suite ici,  mais il n’en est pas de même de Sainte-Lucie où,
suivant le rapport de M. le baron de la Borie, les cannes, les cafés, les cotons et les cacaos ont
beaucoup souffert, en outre de la perte des vivres du pays, et dont il vous rendra compte …
Vos très humbles serviteurs ... »

On  n’a  pas  trouvé  d’autres  documents  pouvant  préciser  les  effets  et  éventuels  dommages  ou
conséquences de ce coup de vent sur l’île.
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Impacts et effets du cyclone sur d’autres îles  
________________________________________________

SAINTE-LUCIE

La lettre retranscrite ci-dessus avait déjà évoqué les dommages subis par l’île. Une autre missive de
la même source, écrite 3 semaines plus tard, précise quelques éléments, en voici un extrait :

Pour des raisons de lisibilité, en voici sa retranscription :
« Le coup de vent du 2 au 3 du mois dernier a occasionné plus de dégâts à Sainte-Lucie qu’on ne
l’avait prévu dans le premier moment. Il a frappé particulièrement sur les vivres du pays, et les a
détruits sur presque toute l’île ... ».

Ainsi la plupart des plantations de cultures vivrières furent très endommagées ou détruites par cette
tempête, qui manifestement avait plus touché cette île que sa voisine du nord la Martinique.

La BARBADE

Mais avant  de toucher  Sainte-Lucie,  la  tempête  avait  d’abord  traversé  la  Barbade en cours  de
journée du 2 août (cf un extrait d’article de presse en ANNEXE 2). 

Dès 9 h le matin, le vent qui soufflait assez fortement du Nord-est avait commencé à se renforcer
jusque vers 10 h 30, lorsqu’il vira au Sud-est et devint violent. En fait, il a changé plusieurs fois de
direction, prenant tour à tour quasiment tous les secteurs d’une rose de vent. Vers 23 h, alors que
son  intensité  était  encore au plus  haut,  une « boule  de feu » illumina le  ciel  et  durant  près  de
quarante minutes, les éclairs se succédèrent.

Le lendemain matin, le spectacle était à la désolation, les dégâts particulièrement importants : en
ville,  quelques arbres étaient abattus,  certaines maisons avaient été détruites. Dans les baies et les
abris,  de  très  nombreux  navires  avaient  coulé  ou  s’étaient  échoués  sur  les  plages.  Dans  les
campagnes,  les  cases,  les  bananeraies,  les  champs  de  maïs  et  de  coton,  les  cannes,  avaient
énormément souffert. Il a été dit aussi que plusieurs esclaves auraient péri lors de cette tempête.
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Annexes diverses 
________________________________________________

ANNEXE 1 (retour au texte) : Extrait de la lettre de M. Claude-Charles de Marillac, vicomte de 
Damas, gouverneur général des Îles du Vent, et de M. Foullon d'Ecotier, intendant de la Guadeloupe
et de la Martinique, datée du 10 septembre 1786
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ANNEXE 2 (retour au texte) : Extrait du journal anglais « The British Chronicle » du 30 novembre 
1786, concernant la Barbade
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